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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2022

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Philippe FAIT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Mme Valérie
CUVILLIER,  M.  Bertrand  PETIT,  Mme  Blandine  DRAIN,  Mme  Maryse  CAUWET,  Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  M.  Bruno COUSEIN,  Mme Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  Marc  SARPAUX,  Mme  Marie-Line
PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT.

Excusé(s)  :  M.  Daniel  MACIEJASZ,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  M.  Ludovic  LOQUET,  M.
Laurent  DUPORGE,  Mme Karine  GAUTHIER,  M.  François  LEMAIRE,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, M. Etienne PERIN, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT,
M. Alexandre MALFAIT.

Assistant également sans voix délibérative : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT

CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE EUROPÉENNE PORTANT SUR
L'AMÉNAGEMENT D'UNE VOIE VERTE À LUMBRES

(N°2022-339)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Equipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 05/09/2022 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
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Article 1 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  avec  la  Région  Hauts-de-France,  la  convention  attributive  d’aide
européenne d’un montant maximum de 266 077,00 € pour la réalisation du projet au
titre du programme opérationnel FEDER-FSE Nord Pas-de-Calais 2014-2020 sur l’axe
9 REACT-EU - Soutien aux investissements, qui contribuent à la transition vers une
économie verte / Mobilité, dans les termes du projet joint à la présente délibération.

Article 2     :

La  recette visée  à l’article 1 de la présente délibération  sera affectée sur le budget
départemental comme suit :

Section
Code

Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération Recette €

Recettes -
investissement

C04-621E01 13272//90621
Recettes FEDER - 

Pistes cyclables
266 077,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 septembre 2022 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial

RAPPORT N°20

Canton(s): LUMBRES 

EPCI(s): C. de Com. du Pays de Lumbres 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2022

CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE EUROPÉENNE PORTANT SUR
L'AMÉNAGEMENT D'UNE VOIE VERTE À LUMBRES

La  politique  de  promotion  des  modes  doux  se  concrétise  par  le
développement  d'un  réseau  d'itinéraires  maillé  à  l'échelle  du  département,  articulé  aux
liaisons d'importance régionale et  aux cheminements d'intérêts plus locaux,  aménagés à
l'initiative des communes ou de leur groupement.

Le  Département  du  Pas-de-Calais  souhaite  dans  le  cadre  du  Schéma
Directeur Départemental de la Mobilité accompagner et promouvoir la pratique du vélo dans
tous les  déplacements.  Il  propose pour  cela  une politique cyclable  globale  facilitant  son
usage, comme moyen de transport à part entière, en organisant de meilleures conditions de
stationnement sécurisé pour vélo et en assurant la promotion de l'intermodalité.

Dans  la  continuité  du  tronçon  réalisé  par  le  Département  sur  la  RD342
permettant la jonction entre la piscine de Lumbres et le collège Albert Camus, il est prévu de
poursuivre cet aménagement sur la RD225, entre le Hameau des Alouettes et la commune
de Lumbres totalisant 700 mètres avec une passerelle au-dessus de la rivière Le Bléquin. Ce
tronçon  est  le  maillon  nécessaire  pour  connecter  la  voie  douce  au  Nord  (Lumbres-
Esquerdes-Setques) à celle au Sud (Lumbres-Vaudringhem via Nielles-lès-Bléquin) et à de
nombreuses autres liaisons douces. Il va permettre également de résoudre le problème de
discontinuité  et  d'insécurité  rencontré  actuellement  par  un  certain  nombre d'usagers  qui
longe le bord de la route départementale.

De plus, l'itinéraire se situe sur le tracé de la Véloroute Régionale Berck-sur-
Mer/Saint-Omer/Steenvoorde  pour  lequel,  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de
Lumbres  et  la  Communauté  d'Agglomération  du  Pays  de  Saint-Omer  ont  engagé  des
réflexions.

Le coût global du projet est estimé à 500 000,00 € TTC (dossier GDA 2021-
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02146 VVV Berck-Saint-Omer). Ce projet, adopté lors du Conseil départemental du 22 mars
2021, est éligible aux financement européens et régionaux. Une demande a été effectuée
auprès de la Région, autorité de gestion des fonds FEDER dont un dossier de financement a
été déposé le 26/01/2021.

Cette subvention a été accordée suite à l’avis favorable du Comité Unique de
Programmation rendu le 24 mars 2022 pour un montant maximum de 266 077,00 €, calculé
sur la base d’un montant total des dépenses éligibles de 380 110,50 € (taux de 70,00%). Le
montant définitivement dû sera calculé en fonction des dépenses effectivement réalisées et
acquittées sur la période concernée.

L’attribution  de  cette  subvention  nécessite  la  signature  de  la  convention
attributive d’aide européenne annexée à ce rapport.

Il convient de statuer et le cas échéant :
-  De m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec la

Région Hauts-de-France, la convention attributive d’aide européenne d’un
montant maximum de 266 077,00 € pour la réalisation du projet au titre du
programme opérationnel FEDER-FSE Nord Pas-de-Calais 2014-2020 sur
l’axe  9  REACT-EU  -  Soutien  aux  investissements  qui  contribuent  à  la
transition vers une économie verte /  Mobilité,  dans les termes du projet
joint.

 

Section Code Opération Imputation budgétaire Libellé de l'opération Inscrit
Proposition
d'inscription

recettes -
investissement

C04-621E01 13272//90621
Recettes FEDER-
Pistes cyclables

--- 266077

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 05/09/2022. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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